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Dans ce numéro : 

BUMP 
C’est le 9 octobre prochain que Prévention Sud-Ouest 

vous convie à fêter les 10 ans du projet BUMP. Le cinq 

à sept aura lieu dans les locaux de la Coalition de la 

Petite-Bourgogne au 741 Des Seigneurs. Pour vous 

joindre à la fête composez le 514-761-4151 ou envoyez 

un courriel à chargedeprojet@psotm.org. 

Vous aurez également le plaisir de constater 

que le local du projet a bénéficié d’un grand 

ménage. 

Drapeaux de la paix 
Tout au long de nos activités estivales, nous avions 

convié les enfants que nous rencontrions, lors des 

kiosques ou des animations, à dessiner son drapeau de 

la paix. Ainsi, c’est près de 300 drapeaux (298) qui 

viendront s’ajouter à ceux produits par les autres bu-

reaux Tandem. Ces drapeaux seront exposés à la Place 

de la Paix (coin Saint-Laurent et Ste-Catherine) le 21 

septembre prochain à 13h. Cette activité se tiendra 

dans le cadre de la semaine de la non-violence. 

Prudence autour des écoles 

mailto:chargedeprojet@psotm.org
http://qc.images.search.yahoo.com/images/view;_ylt=A0PDoXsimzhSFWwAXAPVGAx.;_ylu=X3oDMTFybnZpY2ZyBHNlYwNzcgRzbGsDaW1nBG9pZAM1Yzc3M2JmZDNlODYwNWQ4MDFiNzI3MWRkODViYjc5YgRncG9zAzM1?back=http%3A%2F%2Fqc.images.search.yahoo.com%2Fsearch%2Fimages%3Fp%3Dballons


Le 16 août dernier, nos six préventionnistes (Carl, 

Kevin, Pénélope, Cristal, Sarah et Vincent) ont 

laissé leur vélo pour reprendre le chemin de 

l’école.  

Durant l’été ils ont effectué 151 patrouilles à vélo 

dans les parcs et les rues de l’arrondissement. Ils 

ont tenu 27 séances de burinage de vélo aux 

abords du canal Lachine, ont offert 26 représenta-

tions de spectacles de marionnettes, ont visité 10 

résidences pour aînés, ont participé à 25 kiosques 

d’information et sont allés à 13 reprises dans le parc Angrignon pour le 

projet Tolérance Zéro.  

Merci à eux tous pour leur énergie et leur enthousiasme. Merci égale-

ment à Céline Berck, Geneviève Lamontagne et Manon Leclerc qui ont 

su relever le défi d’encadrer et d’accompagner ces six jeunes. 

C’est grâce au soutien financier de l’arrondissement dans le cadre de 

l’entente Alliances pour la Solidarité (Ville-MESS), à celui des Caisses 

Desjardins du secteur et au programme Emploi Été Canada (comtés 

Jeanne-LeBer et LaSalle/Émard) que ces activités ont été réalisées. 
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Parcours historique 

Pour répondre à la demande, nous offrirons, 

toujours en collaboration avec Opération 

Galt, un dernier parcours historique de la saison dans 

le secteur de Côte Saint-Paul. Le rendez-vous est 

donné le samedi 28 septembre au coin des rues de 

l’Église et Angers. 
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Départ des préventionnistes 

Carnets d’identité 
Avec septembre, revient l’activité carnets d’identité. En 

effet, en collaboration avec le PDQ 15 et les Foresters, 

nous offrons de photographier les jeunes des CPE, garde-

ries et maternelles. Nous collons la photo prise dans un 

carnet d’identité que nous remettons aux parents. 
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Grâce à la technologie d’aujourd’hui, il 
est possible de faire toutes sortes 
d’achats sans avoir besoin de sortir de 
chez soi et en un seul clic. Afin de garan-
tir votre sécurité sur l’Internet voici 
quelques recommandations qui pourraient 
s’avérer utiles : 
 
- Vous avez trouvé l’objet de vos rêves 
sur l’Internet et vous souhaitez en deve-
nir propriétaire ? Avant de lancer toute 
transaction et de donner vos informations 
personnelles assurer vous que sur la barre 
d’outil y figure ce petit cadenas.  

 
- Seul ce symbole vous assure que la page 
est sécurisée et que vos informations ne 
tomberont pas entre de mauvaises mains. 
 
- Avant d’acheter l’objet désiré vérifier 
que les renseignements légaux soient 
détaillés par le commerçant. En effet, ce 
dernier est  tenu par la loi sur la protec-
tion du consommateur d’indiquer : le prix 
des articles, les frais en sus, les taxes et 

le montant total de votre facture avant la 
conclusion de votre contrat et ce même si 
le commerçant (ne s’applique pas entre 
personnes) est située hors de la Province 
du Québec.  
 
- Si une des obligations ci-dessus n’est pas 
respectée, la transaction peut être annu-
lée. L’acheteur peut contester l’achat et 
le vendeur a 15 jours pour restituer l’ar-
gent. Le bien acheté doit également être 
renvoyé à l’expéditeur (s’il a été reçu).  
 
- Lorsque la transaction a été réalisée à 
l’aide d’une carte de crédit et si le com-
merçant ne rembourse pas l’achat, le 
consommateur peut demander une 
« retro facturation » auprès de sa 
banque. Il a un délai de 60 jours après 
l’annulation de la vente pour lancer la 
procédure. Ce procédé permet à l’ache-
teur de récupérer la somme payée au 
commerçant.  

 
Source :http:www.faitsetcauses.com/2012/03

/20/achats-en-ligne-et-protection-du-
consommateur-des-droits-a-connaitre/ 

Le conseil du mois 

Quiz du mois 
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Qui dit septembre,  dit rentrée scolaire !  
 
Et oui nos enfants reprennent la route vers l’école et en tant qu’automobiliste, nous de-
vons être vigilants et respecter la signalisation dans les zones scolaires. Testons vos con-
naissances!  
Reliez chaque panneau à sa définition: 
 
a) Zone d’arrêt interdit en tout temps         1) 
 
 
b) Zone scolaire                                          2) 
 
 
c) Zone débarcadère de 15 minutes             3)                                                           

 

Réponse : a2; b3; c1 

Vous retrouverez donc ces pan-
neaux de signalisation près des 
écoles de l’arrondissement et 
n’oubliez pas que la limite de 
vitesse aux abords des écoles  
est de 30km/h ! 
 
Bonne rentrée ! 

http://www.faitsetcauses.com/2012/03/20/achats-en-ligne-et-protection-du-consommateur-des-droits-a-connaitre/
http://www.faitsetcauses.com/2012/03/20/achats-en-ligne-et-protection-du-consommateur-des-droits-a-connaitre/
http://www.faitsetcauses.com/2012/03/20/achats-en-ligne-et-protection-du-consommateur-des-droits-a-connaitre/


Pour marquer les 10 ans du projet 

BUMP, nous avons également procéder à 

un grand ménage du local occupé par les 

intervenants du projet. 

  

Francesco, Steve et Renée ont fait des 

découvertes intéressantes dans les ti-

roirs de classeur, dans les boîtes et dans le locker. 

 

Profitez de la fête du 9 octobre pour 

leur demander ce qui a été le plus sur-

prenant à découvrir ou redécouvrir! 

Tandem Sud-Ouest est géré dans nos quartiers par Prévention Sud-Ouest, en collaboration avec la 

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social de l’arrondissement. 

Le potin du mois 

21 septembre Drapeaux de la paix 

24 septembre Conseil d’administration de Prévention Sud-Ouest 

25 septembre Journée de l’arbre 

28 septembre Parcours historique dans Saint-Paul 

1er octobre Journée internationale des aînés et  déjeuner  

du ROPASOM 

1er octobre Conseil d’arrondissement 

9 octobre 5 à 7 pour les 10 ans de BUMP 

9 octobre Rencontre des directions Tandem 

14 au 27 octobre Diane Lemon est en vacances 

Un an, deux ans… dix ans  

Septembre 

À surveiller 


